Dossier de préparation pour une demande de régularisation du séjour (dans le cadre de l’instruction du 19/7/2009)

Ce dossier est destiné à vous aider à constituer votre dossier concernant votre demande de régularisation de votre séjour en Belgique. Commencez par le lire attentivement.

Si vous avez rassemblé un document qui est nécessaire pour votre demande, vous pouvez cocher la case correspondante. Une liste est également prévue avec des exemples de preuves qui peuvent vous aider à rendre votre dossier plus complet. Vous y trouverez également une réponse à quelques questions importantes concernant cette campagne de régularisation. Nous indiquons également un numéro vert gratuit où vous pouvez vous adresser afin (entre autres) d’obtenir des adresses de services sociaux ou juridiques près de chez vous.

Ce dossier de préparation appartient à:

Nom: ……………………………………............................................................................

Prénom: ………………………………………………………………………………….

Adresse de contact: ……………………………………………………………………………….

Téléphone: …………………………………………………………………………………...

Email: ………………………………………………………………………………………

Accompagnement social ou juridique: ………………………………………………………….

Avocat: …………………………………………………………………………………..

Je demande la régularisation de mon séjour parce que:

Cocher le(s) critère(s) au(x)quel(s) vous répondez.

□
Procédure d’asile de longue durée: J’ai demandé l’asile, n’ai pas d’enfants en âge scolaire et ma procédure a duré 4 ans. 

□
Procédure d’asile de longue durée: J’ai demandé l’asile, j’ai des enfants en âge scolaire et ma procédure a duré 3 ans.

□
Procédure consécutive de longue durée: Je n’ai pas d’enfants en âge scolaire. J’ai demandé l’asile et ensuite introduit un appel auprès du Conseil d’Etat et/ou avant le 18/3/2008, une demande de régularisation sans avoir reçu de décision exécutoire dans un délai de 5 ans. L’appel auprès du Conseil d’Etat et/ou la demande de régularisation sont toujours pendants ou ont été rejetés après le 18 mars 2008.

□
Procédure consécutive de longue durée: J’ai des enfants en âge scolaire. J’ai demandé l’asile et ensuite introduit un appel auprès du Conseil d’Etat et/ou une demande de régularisation avant le 18/3/2008, sans avoir reçu de décision exécutoire dans un délai de 4 ans. L’appel auprès du Conseil d’Etat et/ou la demande de régularisation sont toujours pendants ou ont été rejetés après le 18 mars 2008.

□
Etablissement local durable de type A: Je suis déjà depuis au moins 5 ans de manière ininterrompue en Belgique et j’ai séjourné en Belgique légalement avant le 18 mars 2008 (pas de visa de touriste) ou j’ai entrepris des démarches crédibles dans ce sens. Je suis établi localement de manière durable.

□
Etablissement local durable de type B: Je suis en Belgique depuis au moins le 31/3/2007 et je peux produire un contrat de travail d’un an minimum ou à durée indéterminée moyennant lequel je gagnerai au moins le salaire minimum. Je suis établi localement de manière durable.

□
Je suis parent d’un enfant mineur qui a la nationalité belge et forme une vraie famille effective avec mon enfant.

□
Familles avec des enfants en âge scolaire. Nous sommes une famille avec des enfants en âge scolaire, résidons depuis au moins 5 ans de manière ininterrompue en Belgique et la demande d’asile que nous avons introduite avant le 1er juin 2007 a duré au moins un an.

Les autres critères de la liste de situations humanitaires préoccupantes sont plutôt rares et très spécifiques. Nous vous demanderons donc de consulter un avocat ou un service juridique pour celles-ci.

J’ai déjà rassemblé les documents suivants qui doivent absolument figurer dans le dossier:

□
Un document indiquant:


Nom:………………………………
Prénom: ……………………………


Lieu de naissance: ……………………
Date de naissance: ………………………


Nationalité: ………………………
Etat civil: ……………………..


Composition de ma famille: ……………………………………………….

Et dans lequel je demande officiellement la régularisation de mon séjour, j’indique également le(s) critère(s) au(x)quel(s) je réponds (voir ci-dessus).

□
Ma preuve d’identité (Très important, cela vaut pour toutes les demandes de régularisation! Seuls les demandeurs d’asile dont la procédure d’asile ou l’appel auprès du Conseil d’Etat contre le refus d’asile est toujours en cours, sont pendant ce temps exemptés de preuve d’identité. Les autres personnes qui ne peuvent produire de preuve d’identité, doivent prouver cette impossibilité.)

D’après le(s) critère(s) suivant le(s)quel(s) je demande la régularisation, mon dossier doit encore contenir les preuves suivantes :

Pour la procédure d’asile de longue durée :

□
Numéro SP 

Pour les procédures consécutives de longue durée:

□
Numéro SP et date de début et de vin des diverses procédures

Pour l’établissement local durable de type A:

□
Une preuve que je réside en Belgique depuis au moins cinq ans

et

□
Une preuve qu’avant le 18 mars 2008, j’ai séjourné légalement en Belgique pendant une certaine période (demande d’asile, visa d’étudiant,…)

ou

□
Une preuve que j’ai entrepris des démarches crédibles pour obtenir un séjour légal avant le 18 mars 2008 (régularisation demandée, …)

et

□
Une preuve que j’ai des liens sociaux solides en Belgique (membre d’associations, école des enfants, …)

et

□
Une preuve que j’ai la connaissance de l’une des langues nationales ou que j’ai suivi des cours d’alphabétisation (cours de français, attestations de cours suivis,…)

et

□
Une preuve que je suis prêt à travailler, que j’ai une expérience de travail, suivi des formations, …

Pour l’établissement local durable de type B:

□
Une preuve que je réside en Belgique depuis au moins le 31 mars 2007

et

□ 
Un contrat de travail d’au moins un an ou de durée indéterminée me garantissant au moins un revenu à concurrence du salaire minimum (contrat type sera publié dans le Moniteur Belge!).

et

□
Une preuve que j’ai des liens sociaux solides en Belgique. (membre d’associations, école des enfants, …)

et

□
Une preuve que j’ai la connaissance de l’une des langues nationales et que j’ai suivi des cours d’alphabétisation (cours de français, attestations de cours,…)

et

□
Une preuve que je suis disposé à travailler, ai une expérience de travail, suivi des formations, …

Parents d’un enfant qui a la nationalité belge

□
Une preuve que je suis parent d’un enfant qui a la nationalité belge

et

□
Une preuve que je forme une vraie famille effective avec cet enfant.

Familles avec des enfants en âge scolaire

□ 
Une preuve que ma demande d’asile a duré au moins un an

et

□ 
Une preuve que mon(mes) enfant(s) va(vont) à l’école depuis au moins le 1er septembre 2007.

et

□
Une preuve qu’au moment où je demande l’asile, je suis depuis au moins 5 ans de manière ininterrompue en Belgique.

Lorsque vous avez rassemblé toutes les preuves, vous pouvez commencer à remplir le formulaire type de demande de régularisation des pouvoirs publics. Vous le trouverez sur le site web du Service des Etrangers dans le cadre du vade-mecum sur www.dofi.fgov.be

Si vous avez une régularisation en cours, vous ne devez pas introduire de nouvelle demande. Vous pouvez compléter votre demande avec le formulaire type et les justificatifs et envoyer le tout par courriel à: regulactua@dofi.fgov.be ou faxer au: 02/274.66.71

Trucs pour les justificatifs:

Attestations officielles de reconnaissance et autres preuves attestant de mon séjour en Belgique, de mes liens sociaux et des motifs humanitaires.

A remettre à un service public ou à une  administration :

· Un document du Service des Etrangers (ordre de quitter le territoire, mandat d’arrêt,…)

· Un document délivré par un service de police (procès-verbal, constat de domicile,…)

· Un document délivré par une commune (notification d’une décision du Service des Etrangers, preuve de demande de résidence en Belgique,…)

· Un document remis par le CPAS (décision concernant une demande d’assistance, attestation de prise en charge de soins médicaux, attestation d’assistance ou d’accompagnement par le CPAS,…)

Ou par une autre institution:

· Une preuve d’emploi

· Un document délivré par un hôpital (facture, preuve d’hospitalisation, preuve de traitement médical,…)

· Preuve d’assurance-maladie  

· Abonnements (NMBS/SNCB, MIVB/STIB, De Lijn/TEC)

· Assurances

· Inscription à l’ONEM – L’ONEM vous remettra une attestation de disponibilité à l’emploi si vous vous présentez à un de ses guichets. Demandez-la!

· Extrait du registre des mariages (civil, religieux)

· Document délivré par une école (attestation d’inscription, bulletin scolaire, brevet de natation, …)

· Déclaration de vol   

· Avertissement-extrait de rôle des impôts, preuve de paiement des impôts

· Preuve de paiement radio- et TV redevances

· Factures nominatives de gaz, électricité, eau

· Factures de téléphone, preuve de raccordement au téléphone, annuaire du téléphone

· Factures GSM et abonnements nominatifs

· Extraits de compte bancaire, preuves de transaction bancaires (transferts vers comptes bancaires de la famille ou autres dans ou hors du pays, versements)

· Transferts d’argent par des organismes spécialisés dans le transfert d’argent (par ex., Western Union,…)

· Preuves de détention (à demander aux centres de détention)

· Preuves de procédures administratives ou judiciaires (procès-verbal, arrangement à l’amiable, jugement, …)

· Attestations de cours de langues

· Attestations de formations ou de cours

· Membre d’une bibliothèque, d’un syndicat, d’un club sportif (football, volley-ball, karaté, club de danse …)

· Attestation d’un service social reconnu qu’il a eu des contacts avec vous

· carte d’étudiant

Autres documents qui peuvent prouver votre séjour en Belgique :

· contrat de travail, attestation d’employeur, déclaration de l’employeur qu’il vous a eu à son service.

· Preuve d’inscription dans un bureau d’intérim

· Preuves d’achat nominatives

· Bons de commande

· Preuves de paiement d’acomptes

· prescriptions médicales

· ticket de caisse pharmacien en combinaison avec un extrait du dossier médical

· Preuve de paiement télédistribution ou télévision payante

· Preuve de paiement parabole

· enveloppe vous adressée de Belgique ou de l’étranger   

· Lettre envoyée par vous en Belgique ou à l’étranger, à récupérer avec enveloppe et cachet de la poste

· Envois recommandés nominatifs 

· Assurance auto 

· Attestation ou témoignage de particuliers ou d’organisations qu’ils ont eu des contacts avec vous (magasins où vous vous êtes souvent rendu, organisations, centres culturels, maisons de jeunes, cafés)

· Montrer que vous avez un membre de votre famille qui est devenu Belge ou qui habite déjà ici depuis longtemps et a des papiers

· Photos permettant de constater que vous vous trouviez en Belgique à un moment donné

· Images télévisées (télévision régionale, nouvelles, …)

· Courriels via un fournisseur d’accès belge, abonnements nominatifs

· carte d’essence

· Attestation d’une organisation de bénévoles qu’ils ont eu des contacts avec vous

· Attestation d’une association d’émigrés qu’ils ont eu des contacts  avec vous

· Attestation d’avocats précédents

· Carte Delhaize, GB ou autre

· Cartes de client/ cartes de crédit

Preuves de connaissance de langue:

· Attestations des cours d’alphabétisation suivis.

· Attestation de connaissance des langues de la ‘Maison du Français’ (pour adresses et contacts, voir …)

